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(54) Antenne autodirectrice en polarisation circulaire

(57) Une antenne autodirective en polarisation circu-
laire selon la présente invention comporte :
- des premiers moyens permettant de réaliser un premier
mode de fonctionnement, rayonnant une polarisation cir-
culaire et possédant un diagramme torique selon un pre-
mier axe (Ox),
- - des seconds moyens permettant de réaliser un second
mode de fonctionnement, rayonnant une polarisation cir-

culaire et possédant un diagramme torique selon un se-
cond axe (Oy).

Les premiers moyens sont disposées au voisinage
des seconds et sont orientées avec un décalage de 90°
(Ox perpendiculaire à Oy), le premier mode de fonction-
nement étant en quadrature avance ou une quadrature
retard par rapport au second mode.
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Description

[0001] La présente invention concerne une antenne
autodirective en polarisation circulaire.
[0002] Les domaines d’application d’une antenne se-
lon l’invention sont variés. On peut citer ici à titre d’exem-
ple non limitatif des antennes pour puces RFID (de l’acro-
nyme anglais Radio Frequency Identification, ou en fran-
çais, Identification par Radio Fréquence), pour téléphone
mobile, pour systèmes de localisation (tels ceux connus
sous les noms GPS, GLONASS, Galiléo, ... ) ou pour la
réalisation de réseaux locaux sans fils tels les réseaux
WiFi ou encore les réseaux sur le corps (body network),
notamment à des fins médicales. D’autres applications
d’une antenne selon l’invention peuvent également être
envisagées.
[0003] Pour ces diverses applications, il est parfois
souhaité d’avoir des antennes directives, c’est-à-dire
dont le diagramme de rayonnement privilégie une direc-
tion donnée.
[0004] Deux principales techniques sont utilisées pour
rendre une antenne directive. Ainsi, il est connu d’une
part d’avoir une antenne dont la forme la rend directive.
C’est le cas par exemple d’un cornet permettant d’orien-
ter les émissions : on a alors une antenne dite autodirec-
tive. Il est connu d’autre part d’utiliser un réflecteur pour
orienter les émissions de l’antenne.
[0005] Ces deux techniques de l’art antérieur présen-
tent toutes deux l’inconvénient d’être volumineuses.
L’utilisation d’un réflecteur permet déjà une miniaturisa-
tion par rapport à l’utilisation d’un cornet. Toutefois, il
convient d’utiliser un réflecteur dont la taille est de l’ordre
de λ/4, où λ est la longueur d’ondes d’émission de l’an-
tenne.
[0006] Un autre inconvénient des antennes à réflec-
teur de l’art antérieur est qu’elles sont sensibles à la sur-
face sur laquelle elles sont positionnées. Le fonctionne-
ment de certaines antennes peut ainsi être perturbé lors-
que ces antennes sont disposées par exemple sur une
surface métallique.
[0007] La présente invention a alors pour but de fournir
une antenne autodirective miniature. De préférence, une
telle antenne sera insensible à la nature du support sur
laquelle elle se trouve.
[0008] À cet effet, l’invention propose une antenne
autodirective en polarisation circulaire.
[0009] Selon la présente invention, une telle antenne
comporte des premiers moyens permettant de réaliser
un premier mode de fonctionnement, rayonnant une po-
larisation circulaire et possédant un diagramme torique
selon un premier axe (Ox), des seconds moyens permet-
tant de réaliser un second mode de fonctionnement,
rayonnant une polarisation circulaire et possédant un dia-
gramme torique selon un second axe (Oy); les premiers
moyens sont disposées au voisinage des seconds
moyens de fonctionnement et sont orientées avec un dé-
calage de 90° (Ox perpendiculaire à Oy), et le premier
mode de fonctionnement est en quadrature avance ou

en quadrature retard par rapport au second mode.
[0010] Tel que défini au paragraphe précédent, un an-
tenne selon la présente invention est ainsi équivalente à
deux antennes : une première émettant une polarisation
circulaire est orientée de manière à ce que son diagram-
me de rayonnement soit un tore d’axe Ox (axe de révo-
lution du tore) et la seconde est orientée de manière à
ce que son diagramme de rayonnement soit un tore d’axe
Oy (axe de révolution du tore) perpendiculaire à Ox. On
peut ici avoir deux antennes distinctes réalisées par des
structures physiques distinctes ou bien une même struc-
ture pouvant fonctionner selon les deux modes de fonc-
tionnement décrits. L’utilisation de deux antennes, ou de
deux modes de fonctionnement, comme défini par la pré-
sente invention permet de réaliser une interférence cons-
tructive d’un côté d’un axe Oz perpendiculaire à la fois à
Ox et à Oy et une interférence destructive de l’autre côté
de l’axe Oz. On réalise de la sorte une directivité de l’an-
tenne selon la présente invention.
[0011] En ce qui concerne la notion de voisinage des
deux moyens permettant de réaliser un mode de fonc-
tionnement en rayonnement, il est à noter que plus ces
moyens seront proches les uns des autres, plus l’effet
selon l’invention, à savoir la directivité, est obtenue à
proximité de ces moyens. Ainsi, on peut considérer par
exemple que les deux moyens permettant de réaliser un
mode de fonctionnement en rayonnement d’une antenne
selon l’invention sont "au voisinage" les uns des autres
s’ils peuvent être contenus dans une sphère imaginaire
de rayon λ/2, ou même de préférence dans une sphère
imaginaire de rayon λ/4, λ étant la longueur d’onde de
l’antenne selon l’invention. Toutefois, dans une forme de
réalisation préférée, pour obtenir un meilleur fonctionne-
ment de l’antenne selon la présente invention, les deux
moyens permettant de réaliser un mode de fonctionne-
ment en rayonnement sont avantageusement colocali-
sés.
[0012] Les moyens utilisés pour obtenir un mode de
fonctionnement rayonnant en polarisation circuiaire et
avec un diagramme de rayonnement torique sont par
exemple une combinaison d’un doublet magnétique et
d’un doublet électrique, ou bien encore un élément en
forme d’hélice. Pour ces dispositifs, la condition connue
sous le nom de condition de Wheeler, devra être remplie.
Toutefois, dans une forme de réalisation préférée, les
premiers et seconds moyens de fonctionnement définis
dans la présente invention sont formés par une hélice en
anneau présentant un nombre de spires multiple de qua-
tre. Ceci permet d’avoir une invariance par rotation de
90° (π/2 rad) du dispositif et d’avoir deux modes de fonc-
tionnement de caractéristiques identiques sur une même
structure physique : chaque mode de rayonnement est
à diagramme torique et à polarisation circulaire, l’un
orienté selon un premier axe appelé Ox et l’autre selon
un second axe appelé Oy, l’hélice en anneau étant con-
tenue dans un tore d’axe de révolution Oz, perpendicu-
laire à la fois à Ox et à Oy.
[0013] Pour la réalisation d’une antenne autodirective
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selon la présente invention mettant en oeuvre une hélice
en anneau, des moyens d’excitation de l’antenne sont
prévus et permettent par exemple d’exciter l’antenne en
deux points décalés de 90° par rapport à l’anneau. On
peut ici également envisager que les moyens d’excitation
de l’antenne permettent d’exciter l’antenne en un point
et présentent une pièce de couplage disposée à �45°
du point d’excitation.
[0014] Dans une forme de réalisation préférée, l’exci-
tation de chaque antenne élémentaire est une excitation
électrique, les premiers moyens permettant de réaliser
un premier mode de fonctionnement ainsi que les se-
conds moyens permettant de réaliser un second mode
de fonctionnement formant chacun une antenne élémen-
taire. Dans un tel cas, les moyens d’excitation de l’an-
tenne comportent par exemple un disque métallique dis-
posé sous l’hélice en anneau pour l’excitation de l’anten-
ne.
[0015] Dans le cas où l’antenne selon la présente in-
vention comporte une hélice en anneau, cette dernière
peut être par exemple obtenue par pliage d’un fil métal-
lique, notamment un fil de cuivre, ou bien, dans une va-
riante de réalisation, par pliage d’une bande métallique,
notamment une bande de cuivre. Elle peut également
être réalisée par assemblage mécanique de plaques
pour former une hélice. Bien entendu, d’autres formes
de réalisation peuvent être envisagées.
[0016] Des détails et avantages de la présente inven-
tion ressortiront mieux de la description qui suit, faite en
référence aux dessins schématiques annexés sur les-
quels:

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’une première forme de réalisation d’une antenne
autodirective selon la présente invention,

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
d’une seconde variante de réalisation d’une antenne
selon l’invention,

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
d’une troisième variante de réalisation d’une anten-
ne selon l’invention, et

- la figure 4 est une vue schématique en perspective
d’une quatrième variante de réalisation d’une anten-
ne selon la présente invention.

[0017] Les figures ci-jointes représentent des modes
de réalisation préférés d’une antenne autodirective selon
la présente invention. Il ne s’agit toutefois pas des seuls
modes de réalisation envisageables pour réaliser une
antenne selon l’invention. La présente invention concer-
ne une combinaison avantageuse de deux antennes en
polarisation circulaire, ou plus généralement la combi-
naison de deux modes de fonctionnement d’une même
structure physique rayonnante. Une telle combinaison
selon l’invention permet d’obtenir une antenne autodi-
rective qui présente des avantages qui seront présentés
ci-après.
[0018] La présente invention concerne plus par-

ticulièrement la combinaison de deux modes de fonction-
nement d’antenne, à polarisation circulaire et possédant
un diagramme torique. Un tel mode de fonctionnement
peut être obtenu par exemple à l’aide d’un doublet élec-
trique et d’un doublet magnétique orientés tous deux
selon un même axe et respectant la condition de Wheeler
pour l’obtention d’une polarisation circulaire. La condition
de Wheeler est définie par exemple dans l’article dont
les références sont les suivantes : H.A. Wheeler, « A Hel-
ical Antenna for Circular Polarization », Proceedings of
the I.R.E., Vol. 35 pp. 1484-1488 ; Decembre 1947.
Selon l’invention, il est proposé de combiner deux an-
tennes fonctionnant selon un tel mode de
fonctionnement : une première antenne est orientée
selon un premier axe, appelé par la suite Ox et une sec-
onde est orientée selon un second axe Oy. Les deux
axes Ox et Oy sont perpendiculaires. Les deux antennes
sont de préférence colocalisées, ou sont tout du moins
de préférence disposées à proximité l’une de l’autre.
[0019] Les formes de réalisation représentées sur les
figures sont des formes de réalisation préférées car elles
permettent d’avoir une seule structure physique présen-
tant deux modes de fonctionnement, cette structure étant
alors équivalente à deux antennes colocalisées formant
une antenne autodirective. Dans ces diverses formes de
réalisation, on retrouve un élément métallique à la fois
en hélice et en anneau. Selon les formes de réalisation,
un fil métallique ou une bande métallique, de préférence
en cuivre, est enroulé de manière à présenter plusieurs
spires. Ces spires ne sont pas forcément des spires cir-
culaires comme on peut le remarquer sur les figures ci-
jointes. L’axe le long duquel sont formées ces spires est
quant à lui un cercle. Ainsi, l’enveloppe de l’hélice en
forme d’anneau est torique. Le nombre de spires est un
nombre entier multiple de quatre de telle sorte que les
deux extrémités de l’hélice se rejoignent et que la struc-
ture soit invariante par rotation de 90°.
[0020] Sur la figure 1, on a représenté une hélice en
forme d’anneau réalisée à partir d’une bande en cuivre.
Cette hélice comporte huit spires 2 de section sensible-
ment carrée. Il est connu d’utiliser une telle hélice en
forme d’anneau pour réaliser une antenne à polarisation
circulaire et à diagramme torique. Selon la présente in-
vention, cette hélice en anneau est utilisée pour fonction-
ner selon deux modes de fonctionnement. Dans le mode
de réalisation selon la figure 1, pour obtenir les deux mo-
des de fonctionnement, on prévoit deux points d’excita-
tion disposés à 90° l’un de l’autre. On a représenté sur
la figure 1 les axes Ox, Oy et Oz qui forment un référentiel
orthogonal. Un premier point d’excitation 4 est disposé
sur l’axe Ox tandis qu’un second point d’excitation 6 est
disposé sur l’axe Oy.
[0021] Dans cet exemple de réalisation, on a position-
né sous l’antenne selon l’invention un disque métallique
8 qui permet une excitation électrique de l’antenne par
le biais à chaque fois d’un condensateur 10 placé en
série avec une source d’excitation (non représentée).
[0022] À titre d’exemple non limitatif et purement illus-
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tratif, on peut indiquer que le disque métallique 8 est par
exemple disposé à un millimètre (1 mm) de l’hélice en
anneau. En outre, la source d’excitation est par exemple
une source d’excitation à impédance interne de 50 Ohm.
La fréquence d’adaptation est par exemple de 2,057
GHz. Cette fréquence est réglée par la taille de l’antenne,
et particulièrement par le choix du nombre de spires 2,
par la position du disque et la valeur des condensateurs
de couplage. Il convient de remarquer ici qu’il est possible
de positionner un second disque métallique 8 au-dessus
de l’hélice en forme d’anneau (on aurait alors l’hélice en
forme d’anneau en sandwich entre les deux disques mé-
talliques).
[0023] Comme expliqué ci-dessus en référence à la
figure 1, on obtient deux modes de fonctionnement d’an-
tenne, équivalents à deux antennes à polarisation circu-
laire et possédant un diagramme torique, l’une orientée
selon Ox et l’autre selon Oy. Chaque mode de fonction-
nement remplit les conditions de Wheeler. Le premier
mode de fonctionnement de l’hélice en anneau repré-
sentée est obtenu par excitation par le premier point d’ex-
citation 4 et le second mode de fonctionnement par ex-
citation au niveau du second point d’excitation 6. L’exci-
tation au second point d’excitation 6 est en quadrature
avance ou en quadrature retard par rapport à l’excitation
au premier point d’excitation 4. De cette manière, on re-
trouve d’un côté du plan Oxy une interférence construc-
tive et de l’autre côté du plan Oxy une interférence des-
tructive permettant d’obtenir l’effet de directivité de l’an-
tenne selon la présente invention. La directivité étant ici
obtenue de par la structure de l’antenne, on considère
qu’il s’agit d’une antenne autodirective. En fonction du
fait que le signal au second point d’excitation 6 est en
quadrature avance ou en quadrature retard par rapport
au signal d’excitation au premier point d’excitation 4, on
obtiendra une antenne directive dans le sens des z>0 ou
dans le sens z<0.
[0024] Sur la figure 2, on a représenté une hélice en
anneau ne présentant que quatre spires 2’. On choisit ici
comme dans le premier mode de réalisation d’avoir un
nombre de spires multiple de quatre afin d’obtenir une
invariance par rotation de 90°. On retrouve dans le mode
de réalisation de la figure 2 les mêmes éléments que
dans le mode de réalisation que la figure 1. Ici seul le
nombre de spires a changé.
[0025] La figure 3 montre une variante de réalisation
dans laquelle un seul point d’excitation est prévu. En
outre, comme on peut le remarquer, alors que sur les
figures 1 et 2 l’hélice en anneau était réalisée à partir
d’une bande pliée, l’hélice en anneau de la figure 3 est
réalisée à partir d’un fil. On utilise ici de préférence un fil
en cuivre, matériau préféré également pour la réalisation
de l’hélice en anneau des figures 1 et 2. Dans cette va-
riante de réalisation, on retrouve ici huit spires réguliè-
rement réparties pour former une hélice en anneau.
[0026] Dans cette forme de réalisation, on trouve des
spires 2" formant l’hélice en anneau qui est elle aussi
disposée au-dessus d’un disque métallique 8. La même

orientation avec un repère Oxyz est reprise ici. Le point
d’excitation, non représenté ici, est réalisé ici par exem-
ple sur l’axe Ox ou l’axe Oy. Pour obtenir deux modes
de fonctionnement avec un déphasage � 90°, on utilise
ici une pièce de couplage 12 placée à �45° par rapport
au point d’excitation. On obtient ainsi un schéma équi-
valent à une excitation réalisée par un point d’excitation
sur l’axe Ox et une autre excitation réalisée sur l’axe Oy
en quadrature. On retrouve ainsi une antenne directive
selon l’invention de la même manière que pour les deux
formes de réalisation des figures 1 et 2.
[0027] Enfin, la figure 4 illustre un exemple d’antenne
selon l’invention, avec un disque métallique 8, placé au-
dessus d’un circuit imprimé 14. Le disque est relié au
plan de masse par un bloc métallique 16. Ici, l’antenne
est sur air et présente à titre d’exemple numérique un
rayon de 10 mm et une hauteur de 5 mm. L’antenne est
ici excitée au niveau de deux points d’excitation 4 et 6
mais on pourrait ici aussi prévoir une forme de réalisation
avec un seul point d’excitation et une pièce de couplage.
[0028] Comme il ressort de la description qui précède,
une antenne selon la présente invention présente l’avan-
tage d’être autodirective, c’est-à-dire sans avoir à utiliser
de réflecteur. La taille de cette antenne peut de ce fait
être sensiblement réduite. En considérant une longueur
d’onde λ donnée, il est possible avec la présente inven-
tion de réaliser une antenne autodirective dont la taille
(diamètre) est d’environ λ/10. En comparaison, si l’on
utilise un réflecteur, il convient de prévoir un réflecteur
d’une taille (diamètre) de λ/4. Le gain en encombrement
par rapport à une antenne comparable de l’art antérieur
est donc tout à fait sensible.
[0029] Il convient de remarquer ici que le disque décrit
ci-dessus n’est utilisé que pour l’excitation électrique de
l’antenne. L’homme du métier sait très bien qu’il est pos-
sible d’exciter différemment l’antenne. On pourrait par
exemple prévoir une excitation magnétique avec une
boucle. Il n’est alors plus nécessaire de prévoir un disque
métallique sous l’hélice en forme d’anneau. En outre, la
taille du disque métallique importe peu. Sur les figures,
le disque présente une taille correspondant sensible-
ment à la taille de l’hélice en forme d’anneau. Il s’agit là
d’une forme de réalisation préférée mais une autre taille
de disque peut être envisagée. Enfin, le choix d’une ex-
citation électrique par l’adjonction d’un disque métallique
sous l’hélice en forme d’anneau est préféré ici pour des
raisons de réalisation pratique. Une telle excitation per-
met d’abaisser la fréquence de résonnance et de modifier
la condition de rapport pas/surface des spires de l’hélice
en forme d’anneau. En effet, comme il est connu de
l’homme du métier, une excitation électrique est souvent
plus intéressante dans la pratique qu’une excitation ma-
gnétique par boucle.
[0030] Il est possible de modifier la direction de tir d’une
antenne selon l’invention en changeant la quadrature du
second mode de fonctionnement par rapport au premier
mode de fonctionnement. Plus généralement, si l’un des
deux modes de fonctionnement utilisés dans une anten-
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ne autodirective selon la présente invention est en qua-
drature avance par rapport à l’autre antenne, il suffit de
l’inverser pour qu’il soit en quadrature retard pour chan-
ger la direction de tir de l’antenne selon l’invention.
[0031] Il a également été remarqué qu’une antenne
selon l’invention a un fonctionnement très peu sensible
à son environnement. Ainsi par exemple, un plan métal-
lique placé à proximité de l’antenne ne vient pas perturber
son fonctionnement. Il en va de même pour des compo-
sants électroniques placés à proximité de l’antenne. De
ce fait, l’intégration d’une antenne selon l’invention est
facilitée. Cette caractéristique favorise la mise en réseau
d’une antenne selon l’invention.
[0032] La modification du nombre de spires utilisées
pour réaliser l’hélice en anneau a une influence pour la
miniaturisation d’antenne selon la présente invention.
Ainsi, une antenne selon l’invention est intéressante à
basse fréquence lorsque l’utilisation d’un diélectrique à
forte permittivité (ε) relative est difficile. Cette possibilité
de miniaturisation facilite également la mise en réseau
d’une antenne selon l’invention.
[0033] Une antenne selon la présente invention peut
trouver une application dans divers domaines techni-
ques. Ainsi, une telle antenne peut par exemple être uti-
lisée dans un téléphone mobile ou comme capteur RFID
(de l’acronyme anglais Radio Frequency IDentification
ou en français, Identification par Radio Fréquence). Dans
une telle application, la directivité d’une antenne selon
l’invention, indépendante d’un réflecteur, rend une an-
tenne selon l’invention intéressante pour protéger l’utili-
sateur du téléphone mobile ou pour l’utilisation RFID.
[0034] Une utilisation dans le domaine du positionne-
ment (GPS, Galiléo, GLONASS, ...) d’une antenne selon
l’invention est intéressante à cause de sa polarisation
circulaire dans tout l’espace et de sa directivité.
[0035] De manière plus générale, une antenne selon
ia présente invention est avantageuse pour toutes les
applications où l’orientation exacte de l’antenne ne peut
être connue. L’antenne étant en polarisation circulaire,
elle n’a pas d’orientation privilégiée.
[0036] La présente invention ne se limite aux formes
de réalisation préférées décrites ci-dessus et représen-
tées à titre d’exemples non limitatifs sur les dessins ci-
joints. Elle concerne au contraire toutes les variantes de
réalisation à la portée de l’homme du métier dans le cadre
des revendications ci-après.
[0037] Ainsi par exemple, comme suggéré plus haut,
la présente invention pourrait être mise en oeuvre avec
deux structures physiques distinctes telles deux anten-
nes en polarisation circulaire distinctes, colocalisées, ou
bien disposées à proximité l’une de l’autre. Pour obtenir
une antenne autodirective de longueur d’onde λ, les deux
structures physiques sont au voisinage l’une de l’autre.
Elles sont assez proches l’une de l’autre pour pouvoir
être contenues dans une sphère, imaginaire, de rayon
λ/2 ou même de préférence de rayon λ/4. On pourrait
par exemple avoir des antennes de forme générale sen-
siblement linéaire disposées perpendiculairement l’une

par rapport à l’autre, en formant par exemple un X, ou
un T ou un V -ou une autre forme-.

Revendications

1. Antenne autodirective en polarisation circulaire de
longueur d’onde λ, caractérisée en ce qu’elle com-
porte des premiers moyens permettant de réaliser
un premier mode de fonctionnement, rayonnant une
polarisation circulaire et possédant un diagramme
torique selon un premier axe (Ox), des seconds
moyens permettant de réaliser un second mode de
fonctionnement, rayonnant une polarisation circulai-
re et possédant un diagramme torique selon un se-
cond axe (Oy), en ce que les premiers moyens sont
disposées au voisinage des seconds de telle sorte
que lesdits premiers moyens et lesdits seconds
moyens puissent être contenus dans une sphère
imaginaire dont le rayon est inférieur à λ/2 et sont
orientées avec un décalage de 90° (Ox perpendicu-
laire à Oy), et en ce que le premier mode de fonc-
tionnement est en quadrature avance ou en quadra-
ture retard par rapport au second mode.

2. Antenne autodirective selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les premiers et seconds
moyens permettant de réaliser un mode de fonction-
nement sont colocalisés.

3. Antenne autodirective selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisée en ce que les premiers
et seconds moyens de fonctionnement comportent
une hélice en anneau présentant un nombre de spi-
res (2, 2’, 2") multiple de quatre.

4. Antenne autodirective selon la revendication 3, ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte des moyens
d’excitation permettent d’exciter l’hélice en anneau
en deux points (4, 6) décalés de 90° par rapport à
l’anneau.

5. Antenne autodirective selon la revendication 3, ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte des moyens
d’excitation de l’antenne permettent d’exciter l’an-
tenne en un point et présentent une pièce de cou-
plage (12) disposée à �45° du point d’excitation.

6. Antenne autodirective selon l’une des revendica-
tions 3 à 5, caractérisée en ce que l’hélice en an-
neau est obtenue par pliage d’un fil métallique, no-
tamment un fil de cuivre.

7. Antenne autodirective selon l’une des revendica-
tions 3 à 5, caractérisée en ce que l’hélice en an-
neau est obtenue par pliage d’une bande métallique,
notamment une bande de cuivre.
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8. Antenne autodirective selon l’une des revendica-
tions 4 ou 5, caractérisée en ce que les moyens
d’excitation de l’antenne comportent un disque mé-
tallique (8) disposé sous l’antenne en forme d’hélice
en anneau pour l’excitation de l’antenne.
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